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Démission du Colonel Commandant de corps Bornand.
Par le Lieut.-Col. d'E.M.G. G. Combe, Berne.

Le 19 novemhre le Colonel Commandant de corps Bornand, le
doyen des Commandants de corps en activité, a donné au 31 décembre,

pour raison de santé, sa démission de Commandant du 1er Corps
d'Armée. Tous les officiers qui ont eu le plaisir de travailler à ses

côtés ou le privilège de servir sous ses ordres, sont peines de la raison
qui a provoqué cette décision et la regrettent vivement.

A part les hauts commandants de troupes, officiers d'état-major-
général et chefs de service du 3me Corps d'Armée qui, cette année, au
cours stratégique d'Yverdon, ont pu apprécier la manière distinguée
et compétente avec laquelle le Colonel Commandant de corps Bornand
a dirigé les exercices, les troupes de la Suisse allemande connaissent
peu le Commandant du 1er Corps d'Armée. Aussi, le Journal Militaire

Suisse se doit-il de retracer la belle carrière militaire du
démissionnaire qui jouit en Suisse romande 'd'une saine et juste popularité.

Issu d'une vieille famille vaudoise de St. Croix, né en 1862,
partageant son temps entre la magistrature —: dans laquelle il a rendu
d'éminents services — et le militaire qui l'attirait, le Colonel Bornand
conquit rapidement ses grades dans l'infanterie. En 1909, placé à la
tête de la Ire Division, il se consacre entièrement à la carrière des
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armes. Recruté à 19 ans, lieutenant à 20 ans, capitaine à 27 ans, il
est nommé commandant du Bataillon de Fusiliers 9 en 1893, commandant

du Régiment d'Infanterie 2 en 1899 et commandant de la Ire
Brigade d'Infanterie en 1905. A deux reprises il a l'occasion de suivre de

très près des actions de guerre: en 1897 à la guerre gréco-turque il
assiste à la bataille de Domokos; en 1915, à la guerre des tranchées en
Champagne, il est l'hôte du Général (aujourd'hui Maréchal) F'ranchet
d'Espérey. Le colonel Bornand commanda la Ire Division de 1910 à

1918, soit pendant toute la mobilisation de guerre et les troubles de
1918. Sa nomination de Colonel Commandant du 1er Corps d'Armée,
le 29 novembre 1918, couronne cette belle carrière.

Ceux qui ont eu l'avantage de servir sous les ordres du Colonel
Bornand n'oublieront jamais cette figure très marquante à l'allure
décidée, cette nature qui imposait le respect. Il savait ce qu'il voulait,
ne redoutait aucune responsabilité et osait dire — parfois même à
voix très haute — son opinion, sans regarder ni à droite ni à gauche
avant de l'exprimer. C'était un vrai chef. Des caractères aussi francs
engendrent souvent des inimitiés. Aussi le Colonel Bornand fut-il ces
derniers temps l'objet d'attaques basses, stupides et infondées, qui
n'ont fait qu'éclabousser leur propre auteur et raffermir la confiance
que les troupes ont toujours eue en leur Colonel. Dans le feu de leur
passion, les détracteurs du Colonel Bornand lui ont — bien malgré eux
— décerné une qualification très juste, la plus belle que l'on puisse
donner à un chef supérieur: il sait faire travailler ses sous-ordres!
Oui, le Colonel Bornand savait faire travailler ses collaborateurs et
ses subordonnés; parce qu'il était très décidé, très précis; parce qu'il
savait prendre ses responsabilités; parce qu'il savait commander. Il
couvrait toujours ses sous-ordres et ceux-ci travaillaient avec plaisir
pour leur chef.

Le Colonel Bornand était «un commandant, un chef»; il reste
un homme supérieur. Or «l'homme supérieur est impassible: on le
blâme, on le loue, il va toujours».

Les troupes romandes regrettent et regretteront longtemps le
départ de «leur Commandant de corps»; elles forment des voeux —
auxquels nous joignons les nôtres —, pour le rétablissement de sa
santé et pour qu'il jouisse d'une retraite bien méritée après 45 années
d'une belle carrière militaire, utile à son pays.

Die Herbstübungen des 2. Armeekorps.
II. Die Manöver der 4. Division.

Rote Partei (4. Division).
Kdt.: Oberstdiv. Favre, Kdt. 4. Division.
Truppen: I.Br. 11, I.Br. la, Det. Edf.Kp. 4, frd.Mitr.Kp. 11, Drag.

Abt. 4 (—Schw. 28), Art.Br. 4 (—F.Art.R. 7, —F.Hb.Abt. 28, — Geb.Bttr 5)
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